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SEANCE DU 17 JUIN 2019

Délibération n° D-2019-233

Recrutement d'un agent contractuel en Contrat à Durée
Indéterminée sur poste vacant catégorie A - Direction de

l'espace public

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Sylvette RIMBAUD, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND,
Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame Elodie  TRUONG,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU, Madame Isabelle  GODEAU, Madame Monique JOHNSON, Madame Fatima
PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN, Monsieur Jacques TAPIN, Madame Catherine HUVELIN.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Elisabeth BEAUVAIS, ayant donné pouvoir à Madame Jacqueline LEFEBVRE, Madame
Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Simon
LAPLACE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Josiane
METAYER, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Fabrice
DESCAMPS, Madame Nathalie SEGUIN.



CONSEIL MUNICIPAL DU   17 juin 2019
Délibération n° D-2019-233

Direction Ressources Humaines Recrutement d'un agent contractuel en Contrat à 
Durée Indéterminée sur poste vacant catégorie A - 
Direction de l'espace public

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Suite au départ par voie de mutation du responsable du service voirie,  signalisation et éclairage, un
recrutement a été lancé par la collectivité afin de pourvoir  ce poste devenu vacant, ouvert  au cadre
d’emploi des ingénieurs territoriaux. 

En application de l’article 3-3-2° de la loi n°84-56 du 26 janvier 1986, un emploi permanent de catégorie A
peut être pourvu par un agent  contractuel  lorsque les besoins du service ou la nature des fonctions le
justifie et en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires.

Suite à l’appel à candidature publié par la Ville de Niort le 25 février 2019, la candidature d’un agent non
titulaire  de  la  fonction  publique  territoriale,  actuellement  en  Contrat  à  Durée  Indéterminée  dans  sa
collectivité, a été retenue par le jury de recrutement.

C’est  pourquoi,  il  est  proposé  d’autoriser  le  recrutement  d’un  agent  non  titulaire  sur  un  emploi  de
catégorie A, via un contrat à durée indéterminée, en application des articles 3-3 alinéa 2 et 3-5 de la loi
n°84-53 du 26 janvier  1984 modifiée,  compte tenu de la  spécificité  des missions de ce poste  mais
également en raison de l’absence de candidatures statutaires satisfaisantes.

Par  ailleurs,  l’agent  devra  justifier  des  conditions  de  diplômes  exigées  pour  l’entrée  dans  le  grade
d’Ingénieur principal et sa rémunération sera indexée sur la grille indiciaire de ce même grade.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  autoriser  le  recrutement  d’un  agent  non  titulaire  sur  l’emploi  de  responsable  du  service  voirie,
signalisation et  éclairage,  ouvert  sur  le grade d’Ingénieur  principal (catégorie A),  selon les modalités
susvisées.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 


